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Renforcement de sol par 
Compactage Horizontal 
Statique (CHS) 
Éolienne E2  
Parc éolien de Lévigny (10) 

 
 
▲ Plan d'implantation des colonnes de CHS, 
     mailles primaires et secondaires 
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▲ Réalisation d'une colonne de CHS 

 
Description du projet 
Le projet consiste à réaliser un renforcement de sol sous 
l’emprise du radier de la future éolienne E2 du parc éolien de 
Lévigny (10). 
La réalisation de ce projet présente les contraintes suivantes : 
 réalisation des colonnes de CHS dans le fond de fouille, 
 traitement à minimum 20 m de profondeur depuis la plate-
forme de travail, 

 travaux en hiver sur le plateau de Langres, réputé particu-
lièrement rude en hiver. 

 

Le sol 
Les sondages ont mis en évidence successivement : 
 de l’argile à blocs calcaires jusqu’à 0,40/7,40 m de prof./T.N., 
 le substratum marno-calcaire jusqu’à la base des sondages. 

Les sondages ont révélé en profondeur des phénomènes kars-
tiques entraînant une chute des caractéristiques mécaniques 
des sols. C’est pourquoi, il a été prévu de réaliser des injections 
solides afin d’homogénéiser et de renforcer le substratum. 
 

La solution Keller 
La solution injection solide par la technique du Compactage 
Horizontal Statique (CHS) est une amélioration de sol qui est 
particulièrement appropriée dans le contexte géotechnique mis 
en évidence par Géotec lors des campagnes de reconnaissance 
de sol. 
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Intervenants : 
 
Maître d’ouvrage  
EOLFI - SAS du Parc Éolien de Lévigny,  
Paris 1er  
 

Entreprise générale  
INEO MPLR, Toulouse (31) 
 

Bureau de contrôle  
Apave, Troyes (10) 
 

Bureau d’étude de sol  
Géotec, Auxerre (89) 
 

Contrôle externe mission G4  
Géotec, Auxerre (89) 
 

Contrôle externe  
CEBTP Solen, Troyes (10) 
 
 

 
▲ Vue générale du fond de fouille  
     et réalisation d'un forage 
 
 
Le chantier en quelques chiffres 
 Durée :  
4 semaines (décembre 2008 à janvier 
2009), en double poste pour l’injection 
avec une foreuse type EGT 719 et en 
simple poste pour le préforage avec 
une Comacchio MD1400. 

 133 colonnes, pour un total de 2.731 ml 
de forage, et 194 m3 d’injection de 
mortier. 

 
 

Exemple de sondage après traitement,    
en rouge la campagne avant traitement         

  et en noir la campagne après traitement        

Le traitement consiste à combler les vides, à densifier les poches et 
veines de terrain compressible ou décomprimé par l’injection dans 
le sol de mortier plastique, expansé latéralement sur la hauteur de 
traitement. 
Le design de l’implantation des colonnes primaires nous a conduits 
à respecter une maille de 9 m². Le plan initial est composé de 85 
colonnes de CHS réparties sur 5 couronnes concentriques. 
Le traitement s’est fait sur la hauteur totale des 20 m sous la 
fondation de l’éolienne, ainsi que dans la zone de diffusion des 
efforts. Certains forages ont été prolongés jusqu’à 27 m de pro-
fondeur, dans le cas où les anomalies karstiques étaient encore 
présentes à - 20 m. Il est prévu d’injecter un volume maximum 
de 2,30 m3 de mortier par point. Si lors de la réalisation d’une 
injection le critère de pression n’est pas atteint et que le volume 
maximum à injecter est dépassé, il a été alors proposé, dans le 
cadre de notre mission géotechnique d'exécution, un ajout de 
colonnes dans la zone concernée afin d’obtenir un traitement plus 
homogène. Ce maillage complémentaire consiste à ajouter une ou 
plusieurs colonnes (suivant configuration des anomalies) dans tous 
les intervalles adjacents, créant ainsi un maillage secondaire. 
 

Contrôles et essais 
 P.A.Q. : Le Plan d’Assurance Qualité regroupe l’ensemble des 
documents relatifs aux contrôles interne et externe (paramètres 
d’enregistrement informatisés et fiches de suivi de production, 
fabrication de coulis et livraisons de mortier). 

 Prélèvements d’échantillons pour écrasement des éprouvettes 
de mortier (fC 7 jours et fC 28 jours). 

 Mission géotechnique d'exécution réalisée par nos soins pour 
l’analyse des résultats et la proposition technique appropriée 
aux anomalies rencontrées. 

 Le Maître d’Ouvrage a confié à Géotec une mission type G4 
pour le contrôle et le suivi des travaux de CHS. 

 


